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Gala Accolades 2007 – 22e édition 

La Chambre de commerce de l’Ouest-de-l’Île de Montréal 
récompense l’excellence 

 
Pointe-Claire, le 13 juin 2007 – Hier soir, la Chambre de commerce de l’Ouest-de-l’Île de 
Montréal (CCOIM) a décerné ses prix Accolades 2007 au cours du gala annuel, sous la 
présidence de Monsieur Stéphane Verkempinck, où étaient rassemblés plus de 350 
représentants du monde des affaires.  
 
« La Chambre de commerce de l’Ouest-de-l’Île est très fière de souligner une fois de plus la 
réussite et l’excellence de nos entreprises locales.  En faisant preuve d’innovation dans leur 
créneau d’activité, ces entreprises et leurs dirigeants participent au développement économique 
de toute une région », a déclaré Marco Del Dotto, président de la CCOIM.  
 
Les gagnants dans les diverses catégories sont les suivants:  
 

• BOUTIQUE DE MARIAGE PUNTA CHIARA INC. (Commerce de détail) 
• BELMONDA BEAUTY ACADEMY AND DISTRIBUTION (Distribution) 
• AS COMPOSITE INC. (Fabrication, moins de 50 employés) 
• GROUPE SÉCURITÉ C.M. INC. (Fabrication, 50 employés et plus) 
• AS COMPOSITE INC. (Haute technologie et innovation) 
• BODHI (Jeune entrepreneur) 
• GROUPE SÉCURITÉ C.M. INC. (Marché hors Québec) 
• JITECH (Nouvelle entreprise) 
• LEAVE OUT VIOLENCE "LOVE", West Island (Organisme à but non lucratif oeuvrant en 

économie sociale) 
• VISIONx INC. (Petite entreprise, 5 employés et moins) 
• MAISONS BELLEVUE INC. (Projet d'investissement) 
• LES SERVICES KD (Services) 
• TROUPE BECKET PLAYERS (Contribution exceptionnelle à la collectivité) 

 
Par ailleurs, Aphrodite Salas, animatrice radio à 940Montreal et Philippe Bonneville, journaliste à 
Info690 furent les maîtres de cérémonie. 
 
Rappelons que le Grand Jury, formé de gens d’affaires, avait examiné 63 candidatures et 
sélectionné 37 finalistes dans 13 catégories.  Les candidats devaient présenter leur meilleure 
réalisation au cours des 12 derniers mois et expliquer comment cette réalisation leur avait permis 
de se démarquer de leurs concurrents. 
 
Première organisation de gens d’affaires de l’Ouest-de-l’Île de Montréal, La Chambre de 
commerce de l’Ouest-de-l’Île de Montréal se donne pour mission de représenter les intérêts 
des 5 575 entreprises de sa région et d’encourager et de promouvoir, à travers ses services et 
ses activités, le bien-être économique de ses membres. 
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